
lM JOUfu'lAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

ARRÉ-'TÉ' .Vo 93 nommant deu.:c ltrl/ables f!'ITopéen. m,mâres 
du Con:spil dlAdminish,atùm dtl Togo. 

Le Gouverneur des. Co1onies, 


Ch~walier de la l"égioll d'Honneur. 


Commissaire de la Répuhlique, 


Vu le d,'cret du 23 MarS 1921 déterminnat les attributions ~. : 
et les pouvoirs du CommiSBail'e.de la République au Togo. 

Vu le déc rel du 11 Amit 1920 iustiluant un Con.eil 
d'Administration au To~o; 

Vu le décret du G Mars t92;.J reurganhmnt le Consp.il 
d'Administration du To~o ; 

Vu l'arrêté du '2.H Avril 1923 nommant les notah1es eu
ropéens et indigl>nes du Conseil d'Adminîstralion du Togo; 

Vu le départ déIinitif du Territoire de ~f. HmiluvB8 no
table f'uropéen membre titulaire du COllf'ieil ; 

ARRÈn:: 

AU1CLB i H 
• ~ Est nomme membr:e lituhlire du Conseil 

d'Administration du Togo en remplat;ement de :\1.. BoNIUVES: 

M, t;ONSTA.ffT Agent de la Compa~uie Française de 
l'Alriqlle Occidentale. 

"Est nommé membre suppléant eu remplacement de 
M, CONS'U!'!T: 

M. L,H;~8RR8 Directeur de la maison J. H. .CARBOU. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enre!ol;lstré, communi
qué et publié IJllrlout oit besoin sera. 

Lomé, 1. 22 Avril t\i24. 

BONNECARRÈRE 

ARRf:rb' Si; .95 Pi.r.ant les laxéS p()lIlale.~· 'Ïnlf!r1lalioli.alf!s, 

Le Gouverneur des Colonies 


Chevalier de la Lp,p;ion d'Ronueur, 


Commissaire de la République. 


Vu le décret du 1.1 Mar. 19"21 déterminant les altrilmliolls 
et léS ponvoirs du Commi:ssairt' dt~ la République au To~o. 

Vn le câblogramme circulaire ministt1ricl 7 dn 1~ Avril 
1924 relevant les laxf':s postales international(~s; 

AlIRÊTE: 

ARTICLB 1"·. ~ Les laxes posLales internationales sont 
fixées à compter du 1·· Mai 1924 de la manière suivanLe: 

1'. - LeUres or.linaires: 75 centimes jusqu'à 20 gramrnes 
40 par 20 ~rammes ou 

fraction de 20 grammes supplémentaires, 

2'. ~ Cartes postale.: 45 centimes 

3·. - Pâpiers d'affaires. échantillons .i journaux: 15 cen~ 
limes par 50 grarum... 

4· - Lettres et Objets recommandés: 75 centimes. 

ART. 2. -' Le présent a.rrêté sera enregistré, communi
qué et publié partout où be.oin sers. 

Lomé, le 21) Avril 1924 

BO~NECARRÈRE 

ARRf..:rli' No 96 RappOt'lartl l'arrêté met/ant ell ObSf!l'vation 
let; wW1'res en l'roV(manre rie CO/Ol/ou. 

Le Gouverneur rlel\ Colonies~ 

r.h.vali~r de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 

Vu 1. décret du 23 Mars 1921 déterminant les .UriLution. 
et les pouvoir~ du CornmÎse:!itre de la République au Togo. 

Vu l'arrêté du 7 Avril 1924 mettant en observation le. 
navirer:: en provenance du port de Cotonou;

•
Vu le t,élégramme du Gouv~rDeur du Dahomey en dale 

du 25 Avril 1924 ; 

Sur la, proposition du f.hef ;)u Serviee de Sanlp; 

ARRÈTE: 

AItTICLH i u 
. - Esl et demeUl'e raJ}port~ l'arrêté 7-1 du 

6 Avril 1924 mettant (>n ohservation le!" llavÎreR en pl'ove
n~noo du p~rl de Cotonou. 

ART, 2. - Le présent arrf.té sera enregistré, communi
qué et publié pnrtout où besoin sera. 

Lomé, le 211 Anit 1924 

BONNECARRÈRE , 

ARI/È7'Jj; ;\,,, 117 Fira"t la date d'application des 1louv,lI.. 
to.'tes pOllales. 

Le Gouverneur des t~olonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneu.r, 


Commissaire de la Ré-publiql1e, 


Vu le décretllu 23 Mars 1921 déterminant 1•• aUribution. 
et lei pouvoirs du Commissaire de l~ République au Togo. 

Vu la loi du 2'~ :llars 1924 ayant pour ohjet la eréation 
tle nouyeHc~ relHOUrces fiscales en pal'ti('uHer le~ articles 
78 ' 79 ~ 80 81 de ladite loi promnl)(lJé. au Togo par 
arrêté du fi Avril1924. 

Vu le câblogramme - l~irculaÎl'e mjnÎstêl'iel 7 du 1H Ayril 
1924; . 

ARRÊTE: 

AllllCtl3: tH. La date d'application des nouvelles taxes 
postales préyues aux articles 78 à 81 de la lol du 22 Mars 
1924 est fixée au 1" J'lÎn t924. . 

Au. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communi
t)Utl- et publié partout Oil hesoin sera. 

Lomé, le 211 Avril 1924 

BONNECARRÈRE 
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